ARRETE n° 519 CM du 7 juin 2006 portant modification de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 fixant les programmes et horaires d’enseignement général et pratique dans les centres de jeunes adolescents.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de l’enseignement supérieur, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2000-129 APF du 26 octobre 2000 portant création des centres de jeunes adolescents et fixant les règles de leur fonctionnement ;

Vu l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 fixant les programmes et horaires d’enseignement général et pratique dans les centres de jeunes adolescents ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 juin 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’intitulé de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Les mots : “d’enseignement général et pratique” sont remplacés par les mots : “d’enseignement général et de formation pratique ou professionnelle”.

Art. 2.— L’article 1er de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

“En application des articles 7 et 8 de la délibération n° 2000-129 APF du 26 octobre 2000, les CJA dispensent en alternance et sur une période de 4 ans, un enseignement général et une formation pratique ou professionnelle. Ce cursus est sanctionné par le certificat de formation des jeunes adolescents (CFJA), diplôme de formation professionnelle de niveau V.

Cet enseignement est dispensé dans le cadre du programme défini par les articles 2 à 5 du présent arrêté et suivant une pédagogie différenciée, c’est-à-dire en fonction des besoins particuliers des élèves qui ont été dégagés par des évaluations diagnostiques, sous la responsabilité de l’équipe pédagogique du CJA concerné.

L’enseignement général sert d’outil pour les apprentissages de la formation pratique ou professionnelle. Il contribue à l’épanouissement intellectuel, identitaire et social des élèves.

Le contenu des programmes d’enseignement applicables dans les CJA est défini en annexe I.”

Art. 3.— Les intitulés A) et B) sous le titre Ier de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé sont remplacés par :

A- Domaine d’enseignement général ;

B- Domaine de formation pratique ou professionnelle.

Art. 4.— Au premier alinéa de l’article 3 de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé, le mot : “examen”  est remplacé par les mots : “attestation de réussite”.

Art. 5.— La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 4 de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé est modifié comme suit :

“Le programme achève la préparation à l’examen de la partie avancée du CFJA.”

Art. 6.— Dans les articles 5 et 7 de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé, les mots : “enseignement professionnel” sont remplacés par les mots : “formation pratique ou professionnelle” et les mots : “options” par les mots : “modules”.

Art. 7.— Il est inséré un article 5 bis rédigé ainsi qu’il suit à l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé :

“Chaque domaine d’enseignement général comprend un ou plusieurs modules ou unités de formation générale (UFG). Chaque domaine de formation pratique ou professionnelle comprend un ou plusieurs modules professionnels constituant chacun une unité de formation professionnelle (UFPRO). Chaque module ou chaque unité de formation (UFG ou UFPRO) comprend plusieurs compétences à atteindre.”

Art. 8.— Les mots : “titre Ier” annonçant l’intitulé “Horaires hebdomadaires d’enseignement applicables dans les centres de jeunes adolescents” sont remplacés par les mots : “titre II”.

Art. 9.— Il est inséré un article 9 bis rédigé ainsi qu’il suit dans l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé :

“Le contenu détaillé du référentiel de compétences est établi en annexe 2 du présent arrêté et en correspondance avec le programme d’enseignement général et de formation pratique ou professionnelle. Ce référentiel sert également de livret de validation des unités de formation.”

Art. 10.— Les mots : “titre II” annonçant l’intitulé “Evaluation-examen du certificat de formation des jeunes adolescents (CFJA)” sont remplacés par les mots : “titre III”.

Art. 11.— L’article 10 de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé est modifié comme suit :

“L’évaluation de l’enseignement général et de la formation pratique ou professionnelle est effectuée en fin de 3e et de 4e années, sous forme de contrôles continus et d’épreuves pratiques ou professionnelles terminales, selon les modalités fixées par arrêté en conseil des ministres.

L’évaluation de la formation pratique ou professionnelle porte sur 2 modules choisis parmi ceux suivis par les candidats au cours de leur formation.”

Art. 12.— Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé sont supprimées.

Art. 13.— Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté n° 1000 CM du 31 juillet 2002 susvisé sont supprimées.

Art. 14.— Le ministre de l’éducation et de l’enseignement supérieur, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 juin 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement supérieur,

Jean-Marius RAAPOTO.

